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MOT DU VICE-PRESIDENT

Le pr�sent guide a �t� r�alis� dans le cadre d’une d�marche globale autour du m�tier du 
nettoiement, conduite au sein de Nantes M�tropole. Il s'inscrit donc dans le cadre de la 
politique publique de la propret� urbaine port�e par les �lus communautaires , et qui a la 
volont� d'offrir la m�me qualit� de service � l’ensemble des habitants de son territoire.

Cette volont� politique se traduit, en interne, par la n�cessit� d’harmoniser les prestations 
effectu�es par les agents et les conditions d’exercice de leur m�tier.

Les agents en charge du nettoiement, au centre de cette d�marche, ont �t� directement 
associ�s � sa mise en œuvre. Dans le cadre d’un diagnostic pr�alable, ils ont notamment 
exprim� le besoin de cr�er un cahier des charges type avec des prescriptions relatives au 
nettoiement pour la conception des espaces publics.

Trois objectifs strat�giques ont �t� retenus pour la r�daction de ce guide :

 Int�grer d�s le projet de conception les sp�cificit�s des diff�rentes m�thodes de
nettoiement afin de faciliter les interventions et garantir leur efficacit�

 Int�grer les pr�occupations de d�veloppement durable mises en exergue notamment
dans le cadre de la d�marche de r�duction de l’usage des pesticides engag�e par 
Nantes-M�tropole

 Permettre une r�alisation des activit�s de nettoiement de la fa�on la plus ergonomique
pour les �quipes en charge de ces prestations c’est-�-dire en g�n�ral de la fa�on la
plus m�canis�e possible en tenant compte  des moyens mat�riels et humains
disponibles.

Au-del� du cercle des concepteurs et des am�nageurs -aussi bien en interne qu’en externe-
auxquels il est en premier destin�, ce guide repr�sente par ailleurs un v�ritable outil 
p�dagogique aux mains des d�cideurs � tous les niveaux. Il doit permettre d’�clairer leurs
choix en mati�re d’am�nagement de l’espace public et de d�cider des projets en toute 
connaissance des contraintes et des co�ts engendr�s par la gestion ult�rieure des ouvrages.

A ce titre, il repr�sente un atout majeur dans l’am�lioration de la qualit� des espaces publics
situ�s sur notre territoire m�tropolitain.

Pascal PRAS
Vice-pr�sident en charge de la propret� 
et du nettoiement des espaces publics
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1. PREAMBULE / Proc�dure d’association des services

Ce guide de recommandations nettoiement pour les am�nagements d’espaces publics est con�u 
comme un outil au service du concepteur d’un am�nagement de l’espace public pour l’aider � faire des 
choix et � retenir des options techniques permettant de mieux prendre en compte les contraintes 
ult�rieures de nettoiement de ces espaces.

Le groupe de travail � l’origine de ce guide tient n�anmoins � souligner que son utilisation ne doit en 
aucune mani�re dispenser ce dernier de la n�cessit� d’une consultation syst�matique des services 
concern�s et ce � un stade d’�laboration du projet suffisamment en amont afin de recueillir leurs avis 
et observations en fonction des moyens dont ils disposent pour la mise en oeuvre de ces prestations. 
Cette disposition doit faire partie int�grante des proc�dures d’�laboration des projets d’am�nagement 
de l’espace public.  

Le tableau ci-apr�s r�sume par ailleurs l’implication des agents du nettoiement tout au long de la 
r�alisation des am�nagements de l’espace public. Il implique une formalisation par �crit des remarques 
�mises par les agents du nettoiement tout au long du processus de d�roulement des op�rations 
d’am�nagement. Des exemples de PV figurent en annexe de ce guide.

Il conviendra de s'assurer de l'int�grit� du domaine public � la r�ception des travaux en �tant 
particuli�rement vigilant sur l'�tat des avaloirs et le d�p�t des mat�riaux d'entreprises. Ces directives 
devront �tre rappel�es dans les autorisations d'occupation du domaine public.

Remarque : cette proc�dure adapt�e aux grands projets pourra �tre simplifi�e pour la r�alisation de 
petits am�nagements de proximit� en pr�voyant a minima deux r�unions associant un technicien et un 
agent de ma�trise: une premi�re de pr�sentation du projet et une seconde r�union � la r�ception des 
travaux se traduisant par un PV de remise d’ouvrage.

Phase Acteurs Objectif poursuivi Supports utilis�s

Projet (PRO)

Conducteur d’op�rations
Gestionnaire nettoiement 
(+1 agent de ma�trise
+ 2 agents du secteur) 
Gestionnaire voirie

Phase de conception de projet:
1- lecture conjointe des plans
2- remarques des agents du 
nettoiement afin d’adapter au mieux 
le projet aux contraintes techniques 
li�es aux op�rations courantes de 
nettoiement

R�daction par le 
conducteur d’op�rations 
d’un compte-rendu listant 
les remarques �mise par 
les gestionnaires.
Diffusion aux participants.

Avant travaux

Conducteur d’op�rations
Gestionnaire nettoiement 
(+1 agent de ma�trise
+ 2 agents du secteur) 
Gestionnaire voirie

Relecture des plans pour s’assurer de 
la prise en compte des remarques 
avant la phase de r�alisation

Travaux Agents du secteur
R�alisation des travaux : suivi des 
travaux et faire remonter les 
remarques en r�unions de chantiers

PV de chantier

Op�rations 
pr�alables � la 
r�ception (OPR)
Pr�-r�ception 
interne

Conducteur d’op�rations
Gestionnaire 
(nettoiement + voirie)

Visite sur le chantier pour lister les 
dysfonctionnements �ventuels 
(observations)

1 PV par gestionnaire

Op�rations 
pr�alables � la 
r�ception (OPR)

Conducteur d’op�rations
Repr�sentant de 
l’entreprise travaux

Visite sur le chantier pour lister les 
dysfonctionnements �ventuels avec 
l’entreprise)

PV d’OPR

R�ception
Conducteur d’op�rations
Repr�sentant de 
l’entreprise

R�ception du chantier
PV de r�ception (avec ou 
sans r�serves)

Si des r�serves ont 
�t� �mises: lev�e 
des r�serves

Conducteur d’op�rations
Repr�sentant de 
l’entreprise

R�ception d�finitive du chantier PV de r�ception avec lev�e 
des r�serves

Transfert de gestion
Conducteur d’op�rations
Gestionnaire 
(nettoiement + voirie)

Transfert de l’am�nagement pour la 
gestion et l’entretien courant

PV de remise des ouvrages 
au gestionnaire 
(nettoiement +voirie)

Solde d’op�ration Conducteur d’op�rations
Cellule de gestion

Solder l’op�ration d’un point de vue 
comptable et administratif Fiche chantier
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2. LES OBJECTIFS

Les recommandations et pr�conisations contenues dans ce guide ont pour objectifs d’int�grer d�s le 
projet de conception d’am�nagement de l’espace public, les sp�cificit�s des diff�rentes m�thodes de 
nettoiement afin de faciliter les interventions et garantir leur efficacit� mais aussi d’int�grer les 
pr�occupations de d�veloppement durable mises en exergue notamment dans le cadre de la d�marche 
de r�duction de l’usage des pesticides engag�e par Nantes-M�tropole. Dans ce cadre, il est notamment 
recommand� au concepteur de se r�f�rer au �guide des alternatives au d�sherbage chimique� de la 
FEREDEC.

Il est utile de rappeler que le nettoiement de l’espace 
public r�pond � des enjeux de propret� et de salubrit� 
mais participe �galement au maintien en bon �tat de ce 
patrimoine et contribue � la s�curit� et au confort des 
usagers et des riverains.

Les activit�s de nettoiement trait�es dans le pr�sent guide 
se rapportent � l’ensemble des prestations d’entretien 
d’usage ou r�current concourant � la r�alisation de ces 
enjeux. Elles se traduisent principalement par le balayage 
ou le lavage de la voirie, ses d�pendances et ses 
�quipements, le vidage et le nettoiement des corbeilles de 
propret�, le traitement des d�jections canines ainsi que 
toutes les prestations li�es aux espaces verts 
d’accompagnement.

Le concepteur de l’am�nagement doit veiller � permettre une r�alisation de ces prestations  de la fa�on 
la plus ergonomique pour les �quipes -c’est-�-dire en g�n�ral de la fa�on la plus m�canis�e possible-
en tenant compte des moyens mat�riels et humains r�ellement disponibles.

3. LES FACTEURS FACILITANT LE NETTOIEMENT DE L’ESPACE PUBLIC

1. L’accessibilit� des engins de nettoiement

La facilitation des op�rations de nettoiement passe par la m�canisation des prestations. Dans ce cadre, 
l’accessibilit� des engins est une donn�e majeure � prendre en compte lors de l’�laboration du projet.

Il convient en particulier de s’assurer :

- d’une largeur de passage entre obstacles sup�rieure � 1,40m (dans l’hypoth�se o� une micro-
aspiratrice est disponible dans le service),

- de mani�re plus g�n�rale de prendre en compte les gabarits des engins r�ellement disponibles 
au niveau du p�le  ou � d�faut une largeur de 1,65m (voir tableau ci-apr�s),

- d’un abaissement des bordures au droit des acc�s,

- des pentes et des ruptures de niveau limit�es,

- des ralentisseurs avec des pentes conformes aux normes et � la r�glementation en vigueur,

- une g�om�trie et des angles permettant d’�viter des recoins inaccessibles ou des manoeuvres 
impossibles pour les engins,

- de prendre en compte les charges � l’essieu des engins qui peuvent par r�p�tition endommager 
certains types de surfaces. Les structures modulaires devront �tre dimensionn�es de fa�on � 
supporter des charges � l’essieu sup�rieures � 2 tonnes.
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A ce titre, les gabarits des principaux engins de nettoiement sont rappel�s dans le tableau ci-apr�s :

Pour les girations on retiendra les valeurs moyennes suivantes :

Balayeuse de trottoir : 3,20 m

Balayeuse de voirie :  3,67 m

Laveuse de trottoir :   3,50 m

Consulter les p�les pour d’autres types de v�hicules non mentionn�s dans ce tableau (�lectriques, 
etc.).

Prendre en compte  les r�troviseurs pour le calcul des gabarits d'engins.

2. La plan�it� de l’espace

Le nettoiement est largement favoris� par des espaces con�us 
de fa�on la plus plane possible et sans rupture de niveau. Les 
obstacles et �mergences de type mobiliers seront limit�s au 
strict n�cessaire et organis�s de mani�re � assurer 
l’accessibilit� de l’espace de fa�on satisfaisante. Le projeteur 
s’efforcera de tendre chaque fois que possible vers ce type de 
conception qui pr�sente outre les aspects li�s au nettoiement de 
nombreux avantages en termes de fonctionnement, de partage 
et d’accessibilit� de l’espace public.(Se r�f�rer aux 
pr�conisations du guide de l’accessibilit� de Nantes-M�tropole). 

Une grande attention devra aussi �tre port�e � la qualit� du nivellement en particulier au niveau des 
raccords avec les espaces verts ou les talus de sorte � �viter des angles d�favorables au passage des 
engins notamment pour les tondeuses.

Balayeuse aspiratrice Route : 2,30 (� 2,40) x 5,80 (� 6,20) x 3,00
Laveuse Route : 2,30 (� 2,55) x 5,75 (� 6,935) x 3,00

Balayeuse aspiratrice compact Route : 1,80 x 4,63 x 2,50

Mini-aspiratrice SWINGO Route : 1,60 x 4,60 x 2,50 

Micro-aspiratrice APPLIED Route : 1,37 x 3,45 x 2,45

Mini-laveuse CMAR LC 860 1,34 x 4,54 x 2,05

Aspirateur � d�chets PIKTOU 0,90 x 2,10 x 1,60

Auto laveuse NILFISK 0,72 x 1,52 x 1,35 

Camion MASTER 2,40 x 5,38 x 2,60 

Camion-benne TRAFFIC 2,30 x 5,10 x 2,75 (+0,70 benne lev�e)

Pick-up KANGOO 2,10 x 4,10 x 2,15 (+0,30 benne lev�e)

Pick-up RENAULT 1,95 x 4,10 x 2,25 (+0,40 benne lev�e) 

Pick-up EXPRESS 1,90 x 4,05 x 2,00 (+0,50 benne lev�e) 

Remorque pour PIKTOU 1,60 x 3,00 

TWINGO 1,60 x 3,40 x 1,45

Service du nettoiement
GABARIT DES VEHICULES (l x L x H) 

Aspirateurs à déchets GLUTTON 0,75 x 1,77 x 1,68
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3. La limitation des joints

 Les joints et les interstices sont des points faibles favorisant l’infiltration de l’eau, l’installation et 
l’accumulation des d�tritus et d’herbes difficiles � traiter dans la plupart des cas. Le projeteur 
cherchera donc � minimiser au maximum la pr�sence de ces �l�ments par le choix des mat�riaux 
mis en oeuvre et en traitant comme pr�conis� dans ce guide les interfaces entre mat�riaux de 
nature diff�rente notamment celles avec les espaces verts. Lorsqu’ils sont rendus indispensables, il 
convient de pr�voir leur dilatation et de les traiter en assurant l’�tanch�it�. Si le choix du 
concepteur s’oriente au contraire vers des joints perm�ables ou esth�tiques, il lui conviendra de 
bien pr�ciser les contraintes et une �valuation sommaire des co�ts de gestion ult�rieurs entrain�s 
par ce choix.
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4. LES MATERIAUX DE REVETEMENTS

 De mani�re g�n�rale, le choix des mat�riaux de rev�tement doit �tre adapt� aux usages et aux 
contraintes du site. Le choix des mat�riaux doit permettre de r�aliser les prestations de 
nettoiement au moindre co�t global et environnemental notamment en limitant le recours au 
d�sherbage. 

Cette gestion diff�renci�e de l’espace public s’appuiera en particulier sur la fr�quentation des 
sites.

A titre d’exemple, les mat�riaux modulaires ne n�cessiteront que peu d’intervention de 
d�sherbage dans des lieux tr�s fr�quent�s (auto-entretien) tandis que des probl�mes de 
glissance dus � l’enherbement et aux mousses seront r�dhibitoires dans les lieux � tr�s faible 
fr�quentation.

De la m�me fa�on, il est recommand� de limiter les espaces en sable ciment le plus possible 
aux stricts cheminements en v�g�talisant le reste de l’espace public ou encore plus utilement de 
pr�voir un support ferm� pour le cheminement.

 Grille d’analyse des contraintes d’entretien et de nettoyage des mat�riaux : 

o La vuln�rabilit� aux salissures : on prendra notamment en compte :

la couleur des mat�riaux en �vitant des teintes trop claires dans des sites o� le 
risque de salissure est fort, 

la porosit� en �vitant par exemple des mat�riaux poreux de type pav�s en b�tons 
sur des parkings o� le nettoyage des t�ches d’huile provenant des v�hicules en 
stationnement sera rendu impossible

o Les techniques de nettoyage : il conviendra de privil�gier des mat�riaux compatibles 
avec un nettoyage m�canique par balayage, brossage ou lavage suivant la typologie du 
site.

Les mat�riaux li�s sont de ce point de vue les mieux adapt�s. Les mat�riaux non li�s ou 
� faible teneur en liant seront r�serv�s � des situations particuli�res adapt�es 
notamment � la fr�quentation des sites.

Les surfaces en stabilis� peu fr�quent�es sont difficiles � entretenir.

Les mat�riaux modulaires sont sensibles � la nature du jointement :

Le garnissage des joints de mat�riaux modulaires au sable autorise uniquement 
un entretien on�reux par balayage ou brossage manuel et n�cessite de recharger 
r�guli�rement les joints. 

La mise en oeuvre de joints au mortier de ciment permet au contraire de recourir 
aux moyens m�caniques.

Une alternative consiste � pr�server les joints par enherbement naturel. 

Dans les zones pav�s n�cessitant une haute fr�quence de nettoyage, le d�capage 
en profondeur par nettoyage � jet haute pression d’eau chaude n’est pas 
recommand� pour un usage r�gulier et fr�quent car cette technique est tr�s 
agressive et provoque par r�p�tition des alt�rations notamment au niveau du 
scellement des pav�s.

o La qualit� des mat�riaux et de leur mise en oeuvre

Veiller au respect des normes notamment la norme NF P 98-335 en vigueur 
relative � la mise en oeuvre des produits modulaires (pav�s et dalles) pour 
rev�tement de voirie et espaces publics.
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Choisir des mat�riaux de classe A pour les �l�ments pr�fabriqu�s.

S’assurer de la continuit� et de l’homog�n�it� des mat�riaux. Pour faciliter 
l’entretien, les surfaces doivent �tre les plus aras�es possibles, les obstacles 
�vit�s ou regroup�s (mobilier, bordures, etc.). Minimiser les joints et �viter les 
interstices favorisant l’installation de v�g�taux. Dans ce cadre, il peut �tre 
int�ressant d’utiliser des graviers associ�s � des r�sines pour diff�rencier les 
diff�rentes parties fonctionnelles de l’espace public. Ces mat�riaux permettent en 
outre d’avoir une grande diversit� d’aspect et une r�parabilit� ais�e.

Si des joints sont n�cessaires, veiller � leur conception et � leur organisation en 
s’assurant de leur consistance et de leur r�sistance aux sollicitations m�caniques.

Pr�voir des joints syst�matiques en limites de propri�t�s, en limites de bordures 
et partout o� il est susceptible d’y avoir dilatation y compris pour les mat�riaux 
bitumineux. Traiter ces joints de fa�on � �viter l’eau et le recueil de substrat.

Diversit� des mat�riaux : il est recommand�, pour faciliter le stockage et la gestion des 
r�parations, de limiter la diversit� de mat�riaux utilis�s sur un territoire.

Cas particuliers :

Mat�riaux innovants : en cas de recours � un mat�riau innovant, le Ma�tre d’oeuvre 
devra fournir une fiche technique pr�cisant les prescriptions constructives et d’entretien. 
La Direction de l’espace public pourrait alors assurer, en liaison avec le p�le, le suivi et 
l’�valuation de la fiche propos�e.

Matériaux traités : appréciations des équipes en charge du nettoiement dans les pôles

(*) Classement du plus facile au plus contraignant.

NOTA : L’analyse effectu�e dans ce tableau sur la base des seuls mat�riaux doit �tre replac�e dans un 
contexte plus global d’am�nagement qui prend en compte d’autres crit�res (�conomiques, qualitatifs, 
etc.).

Type de revêtement
Classement 
suivant la 
facilité de 

désherbage
(*)

Classement 
suivant la 
facilité à 

entretenir(*)

Commentaires

Asphalte 1 1 Mat�riau ferm� pr�sentant un aspect lisse 
adapt� aux pi�tons et au nettoiement id�al 
en Centre Bourg (concentration, animaux)

Enrobé 1 2 Enrob� noir : probl�me de l’aspect noir 

Enrob� color� : vieillit mal

Béton de ciment 2 3 Permet une multitude d’aspect et de traite-
ment, r�parabilit� ais�e

Pavé en pierre naturelle 3 4 Veiller au traitement efficace des joints 
(mortiers sp�ciaux anti-retrait, etc.)

Pavé béton 3 5

Bicouche 3 6

Stabilise 4 7

Sablé 4 8 en pr�sence d’herbes
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5. LES ELEMENTS DE L’ESPACE PUBLIC A ENTRETENIR

Le nettoiement des espaces publics concerne, d’une part, l’enl�vement des r�sidus et des souillures 
accumul�es, d’autre part, le d�sherbage de ces espaces.

Les �l�ments de l’espace public devant �tre entretenus sont les suivants :

 Les trottoirs, bordures et caniveaux, les ouvrages de collecte et d’�vacuation des eaux 
pluviales,

 La voirie et ses �quipements, les ronds-points, les �mergences et �lots, les stationnements et 
les parkings,

 Les all�es et les espaces � forte fr�quentation de pi�tons, le v�g�tal et les pieds d’arbres 

 Le mobilier notamment les corbeilles de propret� et les canisites,
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Les trottoirs, bordures et caniveaux

Le nettoiement manuel est couramment utilis�. On 
commence transversalement par le trottoir puis les 
d�chets sont pouss�s dans le caniveau.

L’�vacuation des d�chets peut se faire soit par  
balayage m�canique, soit par l’action de l’eau. Dans 
ce dernier cas, il convient de pr�voir dans un 
am�nagement plusieurs bouches de lavage au 
niveau des points hauts des rues. Le concepteur 
effectuera son choix en prenant en compte 
notamment les contraintes de stationnement et d’ex-
ploitation selon que le lavage du trottoir sera ou non 
privil�gi�. Le balayage m�canique s’inscrit plus naturellement dans le cadre d’une d�marche 
de d�veloppement durable mais suppose que les caniveaux soient accessibles en 
permanence. Si le stationnement est permanent sur la chauss�e, penser aux bouches de 
lavage (une au minimum par rue, � �tudier pour chaque projet). Envisager dans certaines 
situations du stationnement altern� qui apporte une bonne solution pour l’accessibilit� des 
caniveaux (voies de distribution).

Les bouches de lavage permettent d’assurer un �coulement de l’eau dans le caniveau pour 
leur nettoiement. Dans les cas des r�seaux unitaires d’assainissement, elles sont aussi 
utilis�es pour alimenter les bouches d’engouffrement et r�amorcer leurs siphons en 
p�riode d’�t� permettant d’�viter les mauvaises odeurs. Enfin, elles sont aussi utilis�es 
comme prise d’eau pour l’alimentation des mini-laveuses et par les ma�ons paveurs. Pour 
toutes ces raisons, il est pr�conis� de conserver les bouches existantes lors d’un 
r�am�nagement en centre-ville dans un environnement contraint notamment dans les 
secteurs inaccessibles aux engins.

Le trottoir sera trait� de pr�f�rence en mat�riau plein, les mat�riaux poreux �tant plus 
difficiles � nettoyer. 

Formation de mousse sur allées ou trottoirs 
sablés

Eviter ce mat�riau dans les lieux peu fr�quent�s. 
Privil�gier des mat�riaux durs de type enrob� ou 
b�ton, plus facile � nettoyer.

Sur les trottoirs en sabl�, pr�voir un rev�tement plein au niveau des surbaiss�s afin 
d’�viter le ravinement d� � la pente.

Veiller � respecter les pentes vers les caniveaux (fil d’eau) et ramener les eaux vers la 
chauss�e.

L’acc�s des balayeuses doit �tre  assur� en respectant les gabarits de ces engins et en 
veillant � la disposition des mobiliers. (si n�cessaire et exceptionnellement pr�voir des 
mobiliers amovibles)

Dans les trottoirs de largeur importante (sup�rieure � 5m), il est recommand� de r�duire 
la partie circul�e au minimum n�cessaire et d’int�grer dans le trottoir une bande verte 
dont il est plus facile de ma�triser les �volutions s’agissant de surfaces poreuses.
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Dans des zones o� le lavage n’est 
pas pr�conis� dans le cadre du 
r�f�rentiel du nettoiement, il peut 
�tre envisag� une bande 
v�g�talis�e de largeur minimale le 
long des murs riverains. Cette 
solution pr�sente l’avantage de 
traiter le probl�me de la pousse 
d’herbe � l’interface avec les murs 
riverains. Le choix des v�g�taux 
s’orientera vers des plantes 
vivaces voire un enherbement 
naturel de mani�re � minimiser les 
interventions d’entretien. Il 
conviendra aussi dans cette 
solution d’�tre attentif au 
probl�me du retour d’eau sur le 
trottoir en pr�voyant notamment 
un niveau de substrat inf�rieur � 
celui du rev�tement.   

Il est recommand� de privil�gier une conception avec des vues de bordures les plus r�duites 
voire l’absence de bordures � chaque fois que possible.
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Les caniveaux sont nettoy�s majoritairement par des moyens m�caniques abrasifs qui limitent 
l’enherbement. Si des mat�riaux modulaires sont mis en oeuvre, il convient de traiter cette 
interface. Le point faible de ces dispositifs r�side dans les joints de mortier en rive. La r�alisation 
des bords de la chauss�e doit �tre soign�e, afin de les rendre r�sistants aux d�formations, 
tassements et d�gradations. Les chainettes lorsqu’elles sont mises en oeuvre doivent �tre 
dispos�es en rang droit.

Nettoiement, d�sherbage difficiles
Cas de reprise de rev�tement d’usure en enrob� d�pourvu de 
pontage de joint

Les joints entre bordures et caniveaux assurent des fonctions multiples :

Ils autorisent la libre dilatation de l’ouvrage sous l’effet des variations thermiques tout en prot�geant les ar�-
tes ext�rieures des �l�ments (**).

Ils assurent la continuit� hydraulique, c’est principalement le cas des caniveaux qui doivent par cons�quent compor-
ter des joints remplis �tanches.

Ils autorisent l’interchangeabilit�, les caract�ristiques des joints doivent permettre le cas �ch�ant, par exemple lors 
d’interventions localis�es en sous sol, la d�pose puis la repose d’�l�ments.

Ils assurent une fonction esth�tique, l’esth�tique g�n�rale de l’ouvrage d�pend directement de la qualit� de la r�alisa-
tion des joints. Il convient � cet effet de porter un soin particulier � cette phase importante de finition en veillant particuli�-
rement au respect d’une largeur constante et � un lissage soign� en �vitant notamment les salissures sur des produits 
adjacents.

Il convient �galement de veiller � ce que la couleur des joints soit en harmonie avec celle des bordures et caniveaux. En 
effet, les bordures et caniveaux pr�fabriqu�s en b�ton offrent des aspects tr�s diversifi�s (surfaces lisses, surfaces en gra-
nulats apparents, b�ton teint�s dans la masse, surfaces grenaill�s, bouchard�es...).

Les joints entre �l�ments de bordures et caniveaux pr�fabriqu�s en b�ton ou en pierre naturelle doivent �tre 
pos�s de la fa�on suivante conform�ment au fascicule 31 du CCTG

Pour les ouvrages en b�ton coul� en place, les joints de retrait ne sont pas obligatoires et n’ont qu’une fonction esth�tique.
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Les ouvrages de collecte et d’�vacuation des eaux pluviales

Les caniveaux

Le caniveau a pour objet d’assurer l’�vacuation des eaux de ruissellement vers les bouches 
d’�gout ou avaloirs. Il doit comporter une pente longitudinale minimale de 5mm par 
m�tre. La conception doit faciliter l’�coulement des eaux, ainsi les d�chets et d�tritus sont 
amen�s plus facilement � l’�gout pluvial.

Ne pas recouvrir les caniveaux par des enrob�s lors des op�rations d’entretien.

Cas des aco drains : afin d’�viter de d�boulonner les grilles, pr�voir des grilles amovibles 
sur des points de curage.

Cas des types Satujo : pour s’assurer de p�renniser l’usage de la curette, pr�voir des 
�carteurs (r�f 50 otages o� les fentes se referment). Pr�voir des grilles amovibles sur des 
points de curage. 

Les avaloirs et les bouches d’�gout

Ces ouvrages assurent le recueil des eaux de ruissellement et leur transfert vers le r�seau 
enterr�. Les bouches doivent �tre implant�es aux points bas des voies. En cas de forte 
pente, prendre les pr�cautions n�cessaires au bon captage des eaux.

En point bas � proximit� des avaloirs ou grilles 
d’�vacuation on constate des d�p�ts de terre 
dans les fissures et un d�veloppement de la 
v�g�tation.

Pr�voir des grilles d’avaloirs accessibles facilement en permanence et 
faciliter les op�rations n�cessaires au curage de ces dispositifs. 
Certains types de grilles poss�dent des barreaux sp�ciaux �tudi�s pour 
assurer une absorption maximale et emp�cher l’obstruction par des 
feuilles et objets divers.

Il est int�ressant de pr�voir des grilles qui peuvent �tre nettoy�es par passage d’une aspiratrice. 

Cas d’un r�seau unitaire

Les cuvettes  de type sipho�des sont pr�f�r�es aux grilles pour les ouvrages de captage 
d’eaux pluviales.

Aux endroits o� il n’y pas de vue de bordure, la grille avaloire 
sipho�de, de type VBS, est pr�conis�e. Attention au sens de 
pose.

En am�nagement neuf, si possible, ne pas installer de cuvettes 
en fond de parking. A �viter �galement sur les stationnements 
des parkings d’habitat social.
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Les noues 

Dans le cadre du d�veloppement durable, des techniques alternatives privil�giant 
l’infiltration des eaux par des noues sont propos�es par les am�nageurs. En l’absence de 
recul, il convient d’�tre attentif � l’entretien de ces espaces en particulier au niveau de la 
liaison avec le caniveau afin d’�viter un entretien exclusivement manuel. Eviter les trou�es 
de bordures qui sont inaccessibles aux engins de nettoiement.

Avaloir vers cunette enherbée
Mod�le � am�liorer vis � vis du risque 
d'encombrement d'herbe et de poussi�re. 
Pr�voir une liaison en b�ton entre la cunette 
et l'avaloir pour guider les eaux. Il est � noter 
que juste avant la prise des photos, les abords 
de l'ouverture dans la bordure, venaient d'�tre 
nettoy�s manuellement. Avant ce nettoyage, 
plusieurs avaloirs �taient bouch�s.

Avaloir vers cunette enherbée
Ce mod�le est pr�f�rable au pr�c�dent car les 
eaux sont accompagn�es par des ouvertures 
plus larges et semi-rev�tues. Cependant, il 
reste � augmenter la pente vers le foss�, pour 
�viter la stagnation de particules fines formant 
des boues.

Accompagner les eaux vers l’arri�re de la 
bordure avec une pente minimale de 10% et 
une largeur minimale de 0,50m.

Etre attentif au nivellement et aux probl�mes 
de raccordement (angles) afin de permettre le 
passage des engins notamment les tondeuses.

Zones poreuses ou semi-enherbés

Dans ces zones privil�gier un acc�s direct au fil d’eau.
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La voirie et ses équipements

Le nettoiement des chauss�es est 
g�n�ralement fait de mani�re m�canique. Il 
s’agit donc essentiellement de garantir 
l’accessibilit� des engins. Pour cela, il convient 
en particulier de pr�f�rer les courbes aux 
angles droits et de prendre en compte les 
rayons de giration du mat�riel d’entretien. 

Simplifier la voirie

Bordures enterr�es si le fonctionnement du site 
l’autorise (vitesse limit�e, zone 30, etc.)

Caniveau central coul� en place

Utilisation hors pression de stationnement

G�rer les d�bordements de v�g�tation (distance et 
choix des v�g�taux par rapport � la bordure)

Simplifier la voirie

Les bandes structurantes en b�ton d�sactiv� 
donnent un aspect plus urbain et une voirie � 
usage partag�

Peu de v�g�tation dans les joints

(nettoyage m�canique)

Une attention particuli�re doit aussi �tre accord�e aux 
�quipements de voirie notamment les dispositifs de 
ralentissement. Veiller aux pentes et � la signalisation 
de ces dispositifs. Pr�voir une pente douce et d�caler 
les avaloirs de fa�on � �viter la perte d’adh�rence des 
balais des machines.

En zone 30
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Cas de bandes non sur�lev�es

Privil�gie la circulation pi�tonne sur la bande 
bien qu’en zone 30 elle soit tol�r�e sur la 
totalit� de l’espace

Deux-roues : La bande cyclable doit �tre balayable. Les pistes cyclables doivent �tre 
accessibles � la mini ou micro balayeuse.

Pr�voir une distance entre potelets sup�rieure � 
1,40m. Au besoin, pr�voir un potelet amovible.
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Les ronds points, �mergences et �lots 

Les bordures coll�es ont tendance � bouger du fait 
de la dilatation des mat�riaux. Elles pr�sentent 
souvent des vues hautes pour les balayeuses. Aussi, 
il est pr�f�rable de pr�voir des monoblocs 
pr�fabriqu�s en b�ton de ciment  plut�t que des 
bordures coll�es.

En �lot lat�ral, l’accessibilit� des engins est difficile entre 
bordures. Il peut �tre int�ressant de traiter cet espace en 
sur�paisseur. L’utilisation d’�lots monoblocs engrav�s en b�ton de ciment est �galement 
pr�conis�e pour ces �l�ments de voirie.

Eviter l’engazonnement sur les s�parateurs de voirie qui peut conduire � des situations o� 
l’entretien devient co�teux voire dangereux. 

Cas de l’�lot central plant�

Il convient d’interroger les services en charge des espaces verts sur l’opportunit� de 
planter un �lot central en fonction notamment de son diam�tre.

Dans les ronds points plant�s pr�voir un niveau de substrat inf�rieur au rev�tement afin 
d’�viter les ruissellements et le d�bordement de paillage. Planter sur un substrat sableux 
ou un m�lange terre-pierre pour une v�g�tation herbac�e � entretenir par fauchage. Pour 
les �lots r�duits pr�f�rer les arbustes ou couvre-sol � faible entretien.

Pr�voir une couronne de 50 cm � 1m pour faciliter l’entretien des espaces v�g�talis�s de 
l’�lot central.

Pour les axes � grande fr�quentation, les 
rev�tements min�raux �vitent l’entretien sans 
mettre en danger le personnel.

La � zone franchissable � entre la voirie et le centre 
des �lots doit �tre pens�e pour un minimum 
d’entretien et d’intervention en utilisant des r�sines 
par exemple.

Pr�voir l’accessibilit� des engins d’entretien dans 
toutes les zones � entretenir notamment pr�voir un 
passage surbaiss� pour la tondeuse sans la porter 
pour les ronds points engazonn�s. 
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Les stationnements

 De mani�re g�n�rale, dans la mesure du possible, �viter des diff�rences de niveaux (trottoir/
stationnement/chauss�e).

Stationnement sur trottoir, d�limit� du cheminement pi�tons par une ligne blanche et des 
potelets. Cet am�nagement permet d'�liminer une ligne de bordure, donc moins de risque d'herbe 
dans les joints, et de lib�rer le fil d'eau des v�hicules pour faciliter le passage des balayeuses.

Dans certaines situations, 
l’implantation de mobilier de 
protection peut m�me �tre �vit�e 
par un simple marquage tout � fait 
respect� par les automobilistes.

 Dans le cadre du stationnement int�gr�, pr�voir des angles facilitant l’acc�s des balayeuses 
(30 � 45�). Ramener le fil d’eau � l’ext�rieur du stationnement.

 Sur des voies de desserte il est pr�conis� d’adopter un stationnement de type unilat�ral 
altern� qui permet d’assurer l’accessibilit� des engins et pr�vient par le balayage la pousse 
d’herbe. 
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Les parkings

Le rev�tement de surface doit �tre de pr�f�rence r�alis� en mat�riau li�.

Les surfaces rev�tues doivent �tre dimensionn�es correctement pour �viter leur fissuration 
et l’usure pr�matur�e. 

R�aliser des surfaces homog�nes sans recoins ou bordures et sans diff�rences de niveaux.

Eviter les trac�s complexes et les recoins inaccessibles aux engins.

Dans les zones peu fr�quent�es, les stationnements engazonn�s peuvent �tre r�alis�s 
avec un m�lange terre-pierre. Cette solution reste la plus �cologique.

 Lorsque des noues sont pr�vues en fond de parking, laisser une bande de passage libre 
pour permettre l’accessibilit� des engins d’entretien des espaces verts. Cette bande 
tiendra compte du d�battement des v�hicules au-del� des but�es.

Cas des parkings de bailleurs sociaux : ils doivent faire l’objet d’arr�t�s de stationnement 
et d’une signalisation appropri�e. Eviter de disposer les avaloirs au niveau des places de 
stationnement. Veiller au respect d’une pente vers l’ext�rieur

Parking en entretien continu

La v�g�tation est maitris�e
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Les all�es et chemins

Rev�tir le minimum de surfaces n�cessaire. V�g�taliser le reste avec des 
dispositifs permettant d’augmenter l’infiltration des eaux pluviales (drainage et 
�coulement vers des massifs plant�s).

Pr�voir un acc�s facile des engins pour l’entretien et le nettoiement (disposition 
du mobilier, etc.)

Pr�voir des rev�tements homog�nes, �viter les bordures et raccords surtout aux 
abords des plantations. L’enrob� sci� sous bordure et le rev�tement en gravier 
ou petits cailloux � la transition entre l’all�e et le massif permet un entretien 
minimis�.

Les massifs doivent �tre con�us pour accueillir une v�g�tation spontan�e. 
Favoriser l’association d’esp�ces v�g�tales � faible entretien (arbustes, couvre-
sols, etc.) et des sols pauvres. Les arbustes favorisent l’infiltration des eaux 
pluviales.

Exemples (non exhaustifs) d’am�nagements :

All�e pi�tonne sans bordure

Mat�riaux de surface: b�ton d�sactiv�

Pas de probl�me de d�sherbage

Limiter le d�veloppement de la 
v�g�tation en p�rim�tre de l’all�e

Traitement au carrefour
Peu de v�g�taux � contr�ler

Am�nagement sans bordure

Caniveau coul� en place profil CC1

Balayage m�canique

Cas d’une place
am�nag�e

Pas de bordure, entretien facilit�

Envisageable dans les zones �
faible pression de stationnement
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Le v�g�tal, les pieds d’arbres 

Au-del� des recommandations ci-apr�s, il est vivement conseill� de se r�f�rer � la charte de 
l’arbre de la Ville de Nantes.

Un sujet mal positionn� ou mal plant� engendre la pose de mobilier de protection qui g�n�re lui-m�me 
des contraintes pour le nettoiement de l’espace public. Aussi est-il recommand� au niveau de la 
conception de veiller au positionnement transversal et longitudinal des arbres par rapport au 
stationnement et � la chauss�e.

Arbres : Choisir des esp�ces adapt�es aux contraintes urbaines. Eviter des esp�ces 
comme les muriers noirs dont les fructifications sont particuli�rement salissantes pour les 
rev�tements. Choisir des essences avec des branches suffisamment hautes et robustes. 
Eviter les esp�ces � racines superficielles comme les peupliers d’Italie, les robiniers ou les 
pins sylvestres qui peuvent endommager les rev�tements et les trottoirs. 

Ramassage des feuilles : la diminution du nombre d’intervention et du volume de feuilles � 
ramasser pourra �tre possible si le choix d’essence s’oriente vers :

 des esp�ces � feuilles persistantes,

 des esp�ces � feuilles simples ou compos�es de petites dimensions. Par exemple, 
dans le choix Acer (�rables), on s’orientera plus favorablement vers un Acer 
monspessulanum (�rable de Montpellier) ou campestre (�rable champ�tre) que 
vers un Acer pseudoplatanoides (�rable sycomore),

 des arbres de petit et moyen d�veloppement afin de limiter le volume total de 
feuille � �vacuer,

 la limitation des esp�ces de type platane aux feuilles coriaces, de d�composition 
lente et difficiles � ramasser.

Pr�voir l’accessibilit� des engins de nettoiement pour les op�rations saisonni�res de 
ramassage des feuilles.

Prendre en compte la hauteur et le d�veloppement en largeur des arbres � maturit�.

Pr�voir des fosses avec un important volume de v�g�tal et drainage de la fosse pour une 
installation durable des arbres.
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Pr�voir un �cran vertical entre la fosse de plantation et la structure de chauss�e ou trottoir 
de fa�on � permettre le compactage optimum des mat�riaux de structures et �viter le 
d�veloppement des racines en surface qui aboutirait � une d�formation des rev�tements. 
Des dispositifs de type virole de regard ronde ou carr�e pour l’�cran vertical et en 
couverture des plaques en mat�riaux drainants.

Les protections d’arbres doivent �tre choisies en fonction des usages de l’espace public. La 
v�g�talisation des pieds d’arbres permet de limiter le d�sherbage chimique. C’est une 
solution int�ressante dans des sites peu fr�quent�s. Dans des lieux plus fr�quent�s la 
v�g�tation a du mal � s’implanter et les grilles d’arbres restent  souvent la seule 
alternative. Privil�gier des plantes couvre sol par rapport � des v�g�taux plus hauts qui 
retiennent les d�chets.
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Les grilles d’arbres, esth�tiques, ne r�solvent pas le probl�me de d�sherbage et net-
toiement. Il est possible de les limiter par une couche de sable, de pierres ou par 
des r�sines perm�ables.

 Eviter les enrob�s autour de l’arbre � l’origine des probl�mes de racines du fait du 
ph�nom�ne de condensation qu’ils provoquent.

Ne pas pr�voir de bordures autour de l’arbre a priori. Si des mat�riaux coul�s sont 
mis en œuvre, des r�glettes m�talliques pourront servir de limite s�parative.

Les r�sines perm�ables facilitent le 
nettoiement notamment des d�jec-
tions canines aux pieds des arbres.

 Penser � pr�voir des r�sines per-
m�ables de couleur harmonis�e avec 
le site environnant. 
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Le mobilier

Avoir une r�flexion sur l’utilit� des mobiliers et pr�voir des regroupements aussi souvent 
que possible. N�anmoins, le mobilier reste souvent indispensable. Quelle que soit sa 
nature, il convient de veiller � garantir au moins le passage d’une micro-aspiratrice de 
fa�on � m�caniser au maximum les op�rations de nettoiement.

Une largeur de 1,40 m est n�cessaire 
pour le passage d’une micro-aspiratrice 
(que ce soit entre 2 potelets, 1 potelet et 
un mur….), dans le cas o� le nettoyage du 
trottoir est possible. Si cela reste 
impossible envisager la pose de potelet 
amovible.

Respecter les pr�conisations d�finies dans le � guide de l’accessibilit� � permettant 
notamment de r�duire au strict n�cessaire les obstacles au sol : ces pr�conisations en 
termes d’implantation (alignement, regroupement, etc.) sont compatibles avec le passage 
des engins d’entretien.

La signal�tique ne doit pas g�ner le passage des engins ni la visibilit� sur la route pour le 
lavage.

Avoir une r�flexion particuli�re pour les chicanes vis-�-vis des rayons de giration des 
engins de nettoiement.

Pour la pose de mobilier, tels que des appuis 
v�los ou des bancs, penser si possible � laisser 
un passage d’ 1,40 m ou � une configuration 
adapt�e � l’usage.

Chercher � grouper le mobilier et les panneaux de signalisation.

Disposer les corbeilles de pr�f�rence aux extr�mit�s des trottoirs et pas dans l’alignement.

Pr�voir un rev�tement d’entretien facile autour du mobilier (�lastom�re par exemple) 

Les bancs et poubelles � un seul appui (sans pied ou en console sur muret) sont plus 
faciles � entretenir car les herbes et d�tritus s’accumulent en-dessous.

Chercher � int�grer les bancs aux espaces verts. 
Un rev�tement min�ral autour du banc facilite le 
nettoiement et �vite le creusement du sol par 
pi�tinement au droit de ce dernier.
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Les corbeilles de propret� sont des mobiliers particuli�rement expos�s. Elles sont 
fr�quemment manipul�es et doivent �tre vid�es plusieurs fois par jour dans certains 
secteurs. Leur hauteur et leur volume r�duits en font des objets
vuln�rables aux manipulations et aux chocs qu’elles subissent. Toutes 
ces consid�rations am�nent � �tre vigilant lors du choix 
d’un mod�le aux conditions de maintenance et de 
remplacement ult�rieurs.

Eviter la multiplication des styles de 
corbeille qui les rendent difficilement 
identifiables par les usagers, multiplie 
le nombre de cl�s au niveau des 
agents charg�s du nettoiement et rend 
compliqu�es les op�rations de 
maintenance et de remplacement.

Prendre en compte le passage des v�hicules de vidage. Les corbeilles doivent au moins 
�tre accessibles � un v�hicule l�ger � une distance minimale.

Le technicien charg� de recenser le mobilier urbain en mati�re de nettoiement dispose 
d’une cartographie � jour de ce mobilier, secteurs par secteurs. L’implantation d’une 
corbeille doit faire l’objet d’une validation de fa�on � �tre int�gr�e dans les circuits de 
vidage et maintenance. 

Les mod�les choisis outre l’aspect esth�tique doivent pr�server les fonctionnalit�s et le 
confort d’usage : utilisation ais�e par les usagers (orientation dans le sens du 
cheminement principal des pi�tons, hauteur, ouverture), facilit� de vidage (ouverture par 
le devant, taille et poids du seau convenables), robustesse et lavage ais�. Tout nouveau 
mod�le propos� devra faire l’objet d’une validation du prototype par le service 
charg� du nettoiement.

Attention � la forme de la poign�e de la poubelle : elle doit �tre compatible avec un travail 
en force donc doit permettre d'utiliser la force de la main (pour info, le doigt le plus fort de 
la main est le dernier doigt …)

Les mod�les avec pointes permettent de limiter l’affichage sauvage et les graffitis.

Pour faciliter la maintenance, les corbeilles devront �tre obligatoirement pos�es avec des 
platines et non scell�es dans le sol. En cas de pose sur pav�s ou enrob�, il convient de 
pr�voir une assise en b�ton permettant d’�viter la d�solidarisation des corbeilles.
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Les canisites et les distributeurs de sacs canins

 L’implantation de canisites est co�teuse et 
difficile � int�grer en milieu urbain. La logi-
que des distributeurs de sacs canins est pr�-
f�rable d’autant qu’elle a fait preuve de son 
efficacit�.

 Toute nouvelle demande d'implantation ou 
d�placement d’un canisite doit passer par le 
service Nettoiement. La question de l’implan-
tation d’une corbeille de propret� � proximit� 
du site peut �galement �tre pos�e � cette oc-
casion.
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Les d�pendances vertes de voirie

Les d�pendances vertes de voirie concernent les accotements, les foss�s, les talus et les 
haies en bordure de route.

Le nettoiement de ces d�pendances vertes vise trois objectifs compl�mentaires:
 assurer la s�curit� aux abords des axes routiers
 assurer la continuit� de l’�coulement de l’eau
 �tre en harmonie avec un paysage plut�t rural.

Lors de la conception de ces espaces, il est pr�conis� 
de favoriser des sols pauvres moins co�teux en 
entretien et de plus favorables � la biodiversit�. Par 
ailleurs il convient aussi de veiller � garantir l’acc�s 
des tracteurs et engins de nettoiement.

En cons�quence, privil�gier une gestion raisonnable 
illustr�e par les sch�mas ci-apr�s en particulier :

- �viter tout apport de terre v�g�tale sur ces 
espaces,

- limiter les hauteurs et fr�quences de tontes
- adapter les p�riodes de fauches en fonction 

des zones concern�es.

Source : guide de la gestion raisonnable ; Pierre SALEN, Annelyse COMPARET (GENTIANA)
Droits d’utilisation : http//creativescommons.org/licenses/by-nc/2.0/fr/
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ANNEXES
Association des services : exemples de supports de PV
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